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Afin de protéger l’emploi des seniors, de nouvelles mesures favorisent leur 
reconversion professionnelle et la valorisation de leur parcours. 
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La loi n°2025-989 du 24 octobre 2025 modifie plusieurs dispositions du code du 
travail afin de faciliter le recrutement des demandeurs d’emploi expérimentés et de 
soutenir leur maintien dans l’emploi. De nouvelles dispositions relatives à l’assurance 
chômage et à la transition professionnelle du salarié sont également introduites. 

Création du contrat de valorisation de l’expérience 
Le contrat de valorisation de l’expérience est un contrat à durée indéterminée conclu 
entre une entreprise et une personne remplissant les conditions suivantes au 
moment de son embauche : 

• être âgée d’au moins 60 ans (ou d’au moins 57 ans en cas de convention ou 
d’accord de branche le prévoyant) ; 

• être demandeur d’emploi ; 
• ne pas bénéficier d’une pension de retraite à taux plein (cette condition ne 

concerne pas les militaires, les marins, les anciens agents relevant du régime 

Pour pouvoir consulter l’intégralité du document, vous devez remplir le bulletin 
d’adhésion au syndicat en cliquant sur ce bouton.

https://www.cfe-cgc-industries-polygraphiques.fr/wp-content/uploads/2025/04/Buletin-adhesion.pdf
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